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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie ( la Régie ) relative à la demande d’approbation du budget 2004 du Plan global

d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité
1. Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-3, document 1, page 15
Préambule :

En ce qui a trait au programme de Diagnostic énergétique personnalisé destiné à la clientèle commerciale et institutionnelle (CI), l’intervenant propose, en raison du faible résultat du test du coût total en ressources (CTR) que le programme fasse l'objet d'une attention particulière.

Par ailleurs, l’intervenant souligne que le programme d’Initiatives énergétiques destiné à la clientèle CI présente la projection d’économies d’énergie la plus élevée de tous les programmes du Distributeur, le meilleur résultat au test du participant et le second meilleur résultat au test du CTR. L’intervenant affirme par la suite que « Le suivi de ce programme est donc primordial et devrait faire l’objet d’une attention toute particulière […( ».

Demande :
1.1 Veuillez spécifier les critères permettant à l’intervenant de recommander le suivi des programmes, eu égard notamment aux résultats du test du CTR.

2. Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-3, document 1, page 10
Préambule :

« Nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de remplacer dans sa promotion le 5ième thermostat par le 4ième et à ne rien donner pour le 7ième qui touche au plus 5 % des locataires et 31 % des propriétaires. »
Demandes :
2.1 Compte tenu que 65 % des locataires possèdent un logement de 1 à 4 pièces, mais que la proportion de ceux-ci qui possède un logement de 4 pièces n’est pas connue, veuillez expliquer pourquoi il serait plus avantageux du point de vue énergétique d’offrir une aide financière sur le 4ième thermostat plutôt que le 7ième. 
2.2 Compte tenu que les locataires consomment en général moins d’énergie que les propriétaires, veuillez expliquer pourquoi il serait plus avantageux du point de vue énergétique, d’offrir une aide financière sur le 4ième thermostat plutôt que le 7ième.
3. Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-3, document 1, page 12
Préambule :

« Nous constatons aussi que le Distributeur assume une plus grande part des investissements actualisés de ce programme, soit 22 % en 2003 contre une prévision de 17 % dans le Dossier R‑3473-2001. Cela reste toutefois très peu. Rappelons que la part des investissements actualisés assumée par Hydro-Québec Distribution pour l’ensemble des programmes du marché résidentiel est de 35,1 %. Pour l'ensemble des programmes, cette part est de 49,0 %.

Compte tenu de l’importance et de l’intérêt d’un programme tel que Novoclimat, nous recommandons à la Régie de demander au Distributeur une plus grande participation dans ce programme. »
Demandes :
3.1 Veuillez indiquer si une plus grande participation financière de la part du Distributeur dans le programme Novoclimat impliquerait :

· une diminution de la participation financière des participants;

· une diminution de la participation financière de l’AEÉ;

· une augmentation du nombre de participants.

3.2 Dans les cas où une plus grande participation financière de la part du Distributeur impliquerait une diminution de la participation financière des participants ou de l’AEÉ, veuillez justifier que les participants ou l’AEÉ assumeraient une plus grande partie des coûts dans le cas du programme Novoclimat que dans le cas des autres programmes du PGEÉ.
3.3 Dans le cas où une plus grande participation financière de la part du Distributeur impliquerait une augmentation du nombre de participants, veuillez concilier cette recommandation avec le fait que le programme soit réalisé en partenariat avec l’AEÉ qui en fixe elle-même les objectifs.
